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Le Conseil national d'éthique publie un avis 
concernant le clonage  

 
 

Conseil national d'éthique 
Le Conseil national d'éthique a pour vocation 
de regrouper le débat interdisciplinaire entre 
les sciences naturelles, la médecine, la 
théologie et la philosophie, les sciences 
sociales et le droit. 
Il rend des avis sur les questions d'éthique que 
posent les nouveaux développements dans les 
domaines des sciences de la vie, ainsi que sur 
les conséquences qu'ils peuvent avoir pour 
l'individu et pour la société. 

 

Après plus d'un an de consultations intensives, le Conseil national 
d'éthique présente ce lundi son avis sur "Le clonage aux fins de 
reproduction et le clonage à des fins de recherche biomédicale". 
 
Le Conseil national d'éthique se prononce à l'unanimité pour une 
interdiction mondiale du clonage d'êtres humains aux fins de 
reproduction et pour une précision de la situation juridique allemande 
dans le sens d'une interdiction pénale.   
 
Pour le clonage d'êtres humains à des fins de recherche, trois positions 
ont été défendues: 

A Maintien de l'interdiction du clonage à des fins de recherche 
B Autorisation limitée du clonage à des fins de recherche 
C Interdiction pour l'instant du clonage à des fins de recherche. 

 
Sans préjudice de ces trois positions, les membres du Conseil national 
d'éthique se sont accordés sur la recommandation de refuser pour le 
moment l'autorisation du clonage d'êtres humains à des fins de 
recherche en Allemagne. 
 
Les évaluations éthiques et constitutionnelles du clonage aux fins de 
reproduction et à des fins de recherche auxquelles a procédées le 
Conseil national d'éthique se fondent sur une analyse approfondie de 
l'état des connaissances scientifiques et de la situation juridique en 
vigueur. 
 
Comme pour l'avis sur "Le diagnostic génétique avant et pendant la 
grossesse" (2003), le Conseil national d'éthique a renoncé également 
pour le présent avis au vote. Les positions divergentes relatives au 
clonage à des fins de recherche ont été signées respectivement par les 
membres qui les soutiennent.  
 
L'avis sur "Le clonage aux fins de reproduction et le clonage à des fins 
de recherche biomédicale" peut être consulté sur le site Internet du 
Conseil national d'éthique à l'adresse 
http://www.ethikrat.org/stellungnahmen/stellungnahmen.html 
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